
Comité des Côtes d’Armor de Judo, 
Ju Jitsu, Kendo et disciplines associées 

Maison des sports – 18, allée Pierre de Coubertin - 
22440 Ploufragan 

 
 

 
CHARTE DU C.L.E. JUDO DE PLOUFRAGAN, COTES D’ARMOR (*). 

 
 
 

Je soussigné(e) (Nom, Prénom) :_____________________________________, membre du 
Centre Labellisé d’Entraînement de Judo de Ploufragan, Côtes d’Armor pour l’année scolaire 20…. -
20...., m’engage à : 

 
 
.Avoir une attitude respectueuse  aussi bien au dojo avec mes camarades d’entraînement, qu’au 
collège avec les autres élèves et tous les personnels (enseignants, de vie scolaire et autres…), idem 
pour la structure (et ses personnels) qui m’accueille si je suis interne. 
 
.Fournir un travail personnel sérieux,  sur le plan scolaire (dans toutes les matières !) et sportif (au 
judo, comme en EPS). 
 
.Etre ponctuel et assidu  à l’entraînement. 
 
.Participer de manière régulière  aux entraînements de mon club d’appartenance le week-end. 
 
.Avoir une bonne hygiène de vie  (alimentation, sommeil,…). 
 
 

En cas de non respect de cette charte, outre les sanctions propres au collège (voir règlement 
intérieur de l’établissement), je m’expose à une exclusion temporaire, voir définitive de la structure 
sportive du Centre Labellisé d’Entraînement de Judo de Ploufragan, Côtes d’Armor. 
 
 

Fait à Ploufragan, le 
 
 
 
Le (la) judoka du C.L.E., Pour le C.D. 22 de Judo,  
(mention « lu et approuvé »)       le responsable du C.L.E., 
 
 
 
 
 
 
(*) Cette Charte devra être photocopiée en 2 exemplaires : 1 pour le (la) judoka et sa famille, 1 pour le C.D. 22 de Judo. 


